
I7,a a.x Blaye DCTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

N4âùie de Btaye (33390)

L'an deux mille vingt-cinq [e 25 mars, [e Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, salle du conseil municipat. après convocation légate en
date du 18 mars 2025. sous la présLdence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GIROTTI, M CARREAU, Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD, M, SERAFFON,AdJOiNtS. MMC GRANGEON, M, CASTETS, M. E[AS, MMC
THEUIL. Mme BAUDERE, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM, M. MOINET, M. JOUBE, ConseLllers
MunicLpaux.

Etaient excusés et reorésentés par oouvoin
Mme HIMPENS à M. BROSSARD, Mme PAIN-GOJOSSO à M. SERAFFON, M CARDOSO à

Mme G ROTTI. Mme HOLGADO à M. CARREAU, Mme SENTIER à Mme SARRAUTE

Etâient excusés:
Mme DUBOURG. M. RENAUD, Mme SANCHEZ

Etaiânt absents:
M, DURANT, MMC LUCKHAUS

Conformément à i'article L - 2121.-15 du Code Général des Cottectivités Territoriales, M

ELIAS est é[u secrétaire de séance, et ceci à l'unanLmLté des membres présents.

Conselllers en exerclce : z/
Conseillers présents : 17

Conseitters votants : 22

Porx :22
Conte : 0
Abstenüon : 0

10 - TlsLEAu DEs EFFEcTTFS - CRËAloN D'EMPLols NoN PERM NENTS PouR FAIRE FAcE À
UN BESOIN LIÉ À UN ACCROISSEMENT SAISONNIER

Le Conseil Municipal déllbère à l'unanimité

conformément à t'articte L313-1 du Code Général de [a Fonction Publique, les emptois de

chaque cottectivité sont créés par t'organe délibérant de [a cotlectivité. Ainsi, i[ appartient
à t'assembtée détibérante de déterminer t'effectif des emptois à temps complet et non
complet nécessaire au fonctionnement des services.

L'articte L.332-23 2' du Code Générat de [a Fonction Pubtique autorise te recrutement suI

des emptois non permanents d'agents contractuels pour un accroissement saisonnier

d'activité.

Considérant qu'it y a lieu de créer deux emplols non permanents pour un accroissement
salsonnier d'activité d'adjoints techniques à temps non complets pour [e camping
municipa[.

l[ est demandé au Conseil Municipal :

- de créer au tabteau des effectifs deux emplois non pernanents d'adjoints
techniques à temps non complets (29,6/35'è'" et 28,6/35tè^") pour faire face à un
besoin tié à un accroissement saisonnier d'activité affectés au camping
municipa[ ;

- d,autoriser Monsieur [e Maire à signer tout acte nécessaire à l'exécution de [a



présente délibération.

Les crédits sont prévus au chapitre 012 du budget principat Mf/.

La commisslon n'1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie [e 13 mars
2025 et a émis un avis favorable.
La commission n"6 (Finances) s'est réunie [e 10 mars 2025 et a émls un avis favorable.

Fait et adopte à t'unarümlté en séance, les jours, mois et an susdlts :

La présente délibératton peut faire l'obqt d'un recours pour excès de pouvoir deyant ie fnbunal Administrat{f de
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de lEtaa

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture te 28/03/25
ldentifiant de télétransmission : 033-
2830058500014 -20250325 -75247-DE-r-7
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Pour [e Maire empêché,
Madame ce SARRAUTE
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